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EST DONNE PAR LA GREFFIERE-TRESORIERE DE LA MUNICIPALITE
DE SAINTE-THECLE:

LORS DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL QUI SE TIENDRA LE
1ER OCTOBRE 2025 AU LIEU ORDINAIRE DES REUNIONS, IL SERA
PRIS EN CONSIDERATION UNE DEMANDE DE DEROGATION
MINEURE POUR LE PREMIER LOGEMENT DU 191, RUE SAINT-
JACQUES.

LA DEMANDE DE DEROGATION MINEURE CONCERNE UN PROJET DE
CONSTRUCTION D’'UN BATIMENT COMPLEMENTAIRE SERVANT
D’ENTREPOSAGE POUR LES FUTURS LOGEMENTS. LE CITOYEN
SOUHAITE CONSTRUIRE UN BATIMENT COMPLEMENTAIRE DE 164
METRES CARRES ALORS QUE L’ARTICLE 9.2 DU REGLEMENT DE
ZONAGE # 337-2016 MENTIONNE QUE LA SUPERFICIE MAXIMALE
PERMISE EST DE 150 METRES CARRES POUR LES TERRAINS DANS
LE PERIMETRE URBAIN ET NE DOIT PAS DEPASSER 20% DE LA
SUPERFICIE DU TERRAIN.

LE CONSEIL ENTENDRA TOUTE PERSONNE INTERESSEE LORS DE
CETTE REUNION.

MERCREDI LE 1ER OCTOBRE 2025
A 20 :00 HEURES
AU 301, RUE SAINT-JACQUES
SAINTE-THECLE
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Valérie Fiset, CPA
Directrice générale et greffiere-trésoricre





